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Journée défense et citoyenneté pour les Français établis hors de France
Question écrite n° 16227

Texte de la question

Mme Amélia Lakrafi interroge Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur les conditions de
mise en œuvre de la Journée défense et citoyenneté (JDC) pour les Français établis hors de France. En effet, si
la JDC est obligatoire pour l'ensemble des ressortissants français, sa mise en œuvre à l'étranger se heurte à
des obstacles structurels importants et n'est pas organisée de ce fait dans de très nombreux pays. Or cette
situation n'est pas sans conséquences pour les citoyens établis hors de France. En effet, l'inscription aux
examens et concours tels que le baccalauréat, le permis de conduire ou les concours de la fonction publique est
conditionnée à l'obtention d'une attestation de participation à la JDC. Les jeunes Français qui n'ont pas pu y
participer se trouvent ainsi pénalisés dans leurs démarches administratives et leur parcours professionnel. Mme
la députée a été saisie du cas d'un ressortissant français établi en Égypte dont le fils, ayant atteint l'âge de la
majorité, souhaite intégrer une école de la Marine nationale ou effectuer son service militaire. Sa candidature ne
peut être enregistrée faute d'attestation de participation à la JDC, aucune session n'étant organisée en Égypte.
Se rendre en France à cette seule fin représente un coût prohibitif pour la famille, qui se trouve ainsi dans
l'impossibilité matérielle de satisfaire à cette condition préalable. Ce cas illustre une difficulté qui n'est pas isolée.
De longue date, nombreux conseillers des Français de l'étranger plaident pour l'établissement d'une JDC à
l'étranger, recommandation saluée par l'Assemblée des Français de l'étranger. Le général Givre, directeur du
service national et de la jeunesse au ministère des armées, a annoncé la mise en place d'une JDC numérique à
l'automne 2026. Elle lui demande de préciser les conditions concrètes de mise en œuvre de cette JDC
numérique et les garanties apportées quant à son accessibilité pour l'ensemble des ressortissants français
établis hors de France.

Données clés

Auteur : Mme Amélia Lakrafi
Circonscription : Français établis hors de France (10e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16227
Rubrique : Français de l'étranger
Ministère interrogé :  Armées et anciens combattants 
Ministère attributaire :  Armées et anciens combattants 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 557123 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16227
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721004
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873656
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873656
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202625.pdf

